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VOIX SUISSE ROMANDE

dent à environ 15% de la totalité. C'est
encore plus impressionnant pour le Musée
d'Art et d'Histoire, puisque celui-ci n'expose

que le 2% des œuvres qu'il possède.
En cas de danger, cela pose évidemment
des problèmes. D'abord, il n'est pas très
facile d'arriver à une définition précise par
exemple de ce que l'on peut considérer
comme œuvre majeure, donc c'est seulement

le «moment venu» que le choix sera
fait avec l'aide des conservateurs de
chacune des filiales. Il y a cependant ce que
l'on peut qualifier de chefs-d'œuvres, comme

la collection Liotard, celle de François
Tronchin ou encore Conrad Witz, ainsi que
des œuvres illustrant la peinture française,
italienne, etc. qui ne souffrent pas de
discussion. En principe d'ailleurs, on n'expose

que des œuvres dites de première
qualité. Ce seront donc toujours les points
forts d'une collection qui devront faire
l'objet d'un plan de sauvetage «prioritaire».
L'abri est bien structuré, il est organisé par
catégorie d'objet: peinture, sculpture,
tissus, etc. avec des conditions de climatisation

adéquates. Il y a un nouveau projet
d'abri déposé au Conseil municipal. Il
devrait être situé à l'école des Casemates.
Ce projet permettrait de regrouper
l'administration, les ateliers de restauration et
de décoration. C. Menz est naturellement
membre de la commission cantonale PBC,
il dispose d'ailleurs dans son équipe de

quelques spécialistes formés, chargés de
tous les problèmes liés à la PBC en collaboration

avec la protection civile.

Les inventaires

fribourgeois
Le canton de Fribourg est intéressant à

plus d'un titre. Il l'est non seulement par ce

que l'on peut y voir en se baladant, notam¬

ment dans la vieille ville de Fribourg, mais
aussi par la qualité et l'originalité de ces
inventaires. Ces inventaires ont une valeur
de documentation; ils complètent
avantageusement ceux figurant dans la liste des
monuments et objets d'importance nationale

et régionale. Ils sont aussi
particulièrement intéressants, car il peuvent servir

de modèle à la PBC. En effet, la structure
mise en place veut que chaque

groupement de communes possède un chef de
service qui est en fait responsable de
l'inventaire et de la protection des biens
locaux. Ils constituent en fait la documentation

de sécurité de référence et permettent
à chacun des chefs de service PBC de gérer
«son» patrimoine. D'ailleurs, pour
l'ensemble des inventaires déjà réalisés une

copie est remise par exemple à la paroisse,
ou encore à un chef de service PBC qui en
fait la demande.
Il est bien entendu que tous les inventaires
décrits plus loin font l'objet de microfilms
dont une copie est remise au Service de la
PBC de l'OFPC.
Par ailleurs, une nouvelle loi concernant
les biens culturels est entrée en vigueur il y
a quelque trois ans. Cette loi introduit la
notion de recensement (au lieu d'inventaire),

ce qui permet de placer des objets sous
protection. Celle-ci permet aux propriétaires

de bénéficier de subventionnement
lors d'une restauration, mais elle contient
aussi l'obligation pour le détenteur d'avertir

le service pour que la rénovation ne se
fasse pas n'importe comment. Il en est de
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Le Service des biens culturels fribourgeois est logé dans cet ancien couvent.
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De l'humidité dans les abris?
La nouvelle génération de déshumidificateurs

d'air - automatiques, robustes, fiables
1 1 modèles pour toutes les applications
Mesures gratuites de l'humidité
Méthode éprouvée depuis plus de 60 ans
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